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SÉMINAIRE DE FINALISATION DU 

PROGRAMME DE MODERNISATION DE L’ÉTAT 2023 (PME-2023) 

AGENDA 

LIEU ET DATE : Hôtel Marriott, 25 et 26 septembre 2018 

Jour 1 : mardi 25 septembre 2018 

Séance 1 

09 : 00 

Ouverture du séminaire 

Propos de bienvenue, par Dr Josué PIERRE-LOUIS, Coordonnateur général de 
l’OMRH 

Propos du Premier ministre, Son Excellence Jean Henry CÉANT 

Objectifs et résultats attendus du séminaire 

Présentation du Programme 

Présentation des participant-e-s 

Questions d’ordre général 

Séance 2 

10 : 00 Cadre général /valeurs fondamentales de la réforme  

 

 Promotion d’une nouvelle culture de gouvernance 
 Égalité femmes-hommes  
 Promotion de la Gestion axée sur les résultats (GAR) 
 Prise en compte des personnes vulnérables (Amary Joseph Noel, Eucher-Luc 

Joseph, Édouard Paultre, Guichard Doré) 

10 : 30 Débats, échanges et discussions 

Séance 3 

PILIER 1 : RÉNOVATION DU SYSTÈME ADMINISTRATIF 

11 : 30 
Présentation de l’axe 1 : Amélioration de la prestation des services publics (Kettly 

Julien, Elide Gina Tassy, Jude Cangé, Wisner Thomas) 

12 :00   
Présentation de l’axe 2 : Promotion d’une administration orientée vers les 
résultats (Hérold Jean-François, Géraldy Eugène, Charles Odilien) 

12 : 30 
Présentation de l’axe 3 : Rénovation de la fonction publique (Carline Mérisier, Jean 

Astrel Magloire, Henri Boucicaut) 

13 : 00                        Pause déjeuner 

14 : 00 
Présentation de l’axe 4 : Gouvernance électronique (Rénald Lubérice, Chrisnel 

Désir) 

14 :30 Questions d’ordre général sur les présentations 
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Séance 4 

15 : 00 Travaux en ateliers  

 

 Atelier 1 (axe 1) – Animateur-trice : 

 Atelier 2 (axe 2) – Animateur-trice : 

 Atelier 3 (axe 3) – Animateur-trice : 

 Atelier 4 (axe 4) – Animateur-trice : 

Séance 5 

16 : 30 Restitution des travaux (plénière) - Président de séance 

17 : 30 Débats, échanges et discussions 

19 : 00 Fin de la journée 

 

Jour 2 : mercredi 26 septembre 2018 

Séance 6 

PILIER 2 :   RENFORCEMENT DE LA COORDINATION  DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE  ET 

GOUVERNANCE TERRITORIALE 

O9 : 00 
Présentation de l’axe 5 : Renforcement de la coordination de l’action 
gouvernementale (Martine Deverson, Romero Latry, Price Pady, Hugues Joseph, 

Rénald Lubérice) 

09 : 30 
Présentation de l’axe 6 : Gouvernance locale et décentralisation (Rosny Desroches, 
Jude Édouard Pierre, Julio Adam, Peretz Hebert Peltrop, Sharina Lochard, Hervenz 

Jeanty, Hugues Joseph) 

10 : 00 Débats, échanges et discussions 

Séance 7 

PILIER 3 : RÉFORME DES FINANCES PUBLIQUES ET DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE 

11 : 00 
Présentation du pilier 3 (Charles Cadet, Léonne Prophète, Léon Dartiguenave, 

Romero Latry) 

11 : 30 Débats, échanges et discussions 

Séance 8 

12 : 30 Dispositif institutionnel et mécanismes de suivi (Géraldy Eugène) 

 

 Un comité de pilotage stratégique présidé par le Premier ministre 
 Un comité de pilotage opérationnel présidé par le Coordonnateur général de 

l’OMRH 
 Des Comités sectoriels de suivi (dans chaque ministère) présidés par les 

directeurs généraux des ministères  
 Des comités internes de suivi présidés par les DG des organismes autonomes 

ou autres institutions de l’État 
 Un centre d’analyses 
 Un forum des jeunes sur la modernisation de l’État 

12 : 45 Orientations pour le plan de mise en œuvre du PME-2023 (Henri Boucicaut) 

 

 Gestion axée sur les résultats 
 Égalité femmes-hommes 
 Intégration des personnes vulnérables 
 Rôle de la société civile 

13 : 00 Pause déjeuner 
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14 : 00 Conditions de réussite de la mise en œuvre du PME-2023 (Wisner Thomas) 

 

 Capacité de gestion du changement 
 Capacité institutionnelle et organisationnelle des acteurs étatiques 
 Capacité institutionnelle et organisationnelle des acteurs non étatiques 
 Capacité de mobilisation des ressources financières  
 Participation citoyenne 

14 : 15 Étapes préparatoires pour la mise en œuvre du PME-2023 (Elie Jean Philippe) 

 

Durant l’exercice administratif 2018 – 2019 :  
 Mise en place du dispositif institutionnel 
 Planification de l’action (déclinaison des axes en composantes en 

collaboration avec les ministères, définition et paramétrage opérationnel de 
l’action en activités et résultats attendus à court terme (extrants) 

 Structuration de la logique interne du programme (modèle logique) et 
élaboration d’un cadre de mesure de rendement, d’un cadre de gestion des 
risques et du système de suivi et évaluation 

 Budgétisation axée sur les résultats (concertation, pédagogie) 

14 : 30 Débats, échanges et discussions 

15 : 30 
Synthèse du travail réalisé (Josué Pierre-Louis) 
Clôture du séminaire (Hugues Joseph) 

 


